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Cadre et contexte

• Les médiathèques de Strasbourg : 1 service, 2 collectivités

- Ville de Strasbourg : 8 médiathèques + 1 Bibliobus

- Eurométropole : 3 médiathèques  + 1 fin 2023

• Axes communs du mandat : la transformation démocratique / sociale / 
écologique
• Site participer.strasbourg.eu
• Budgets participatifs, droit de pétition citoyenne, 

ateliers de quartier
• Création de la Direction de la participation citoyenne



Les noms des médiathèques

• Usage en France de donner un nom de personne à un bâtiment public et 
usage de ne pas donner le nom de personnes toujours en vie

• Souveraineté de la collectivité dans ses choix

• le Code général des collectivités territoriales (art. L. 2121-29) stipule que le 
Conseil municipal règle par délibération la question de la dénomination des 
lieux publics



Les noms des médiathèques à Strasbourg

• Médiathèque André Malraux (2008) : choix du Président de la Communauté 
urbaine, citation inscrite sur les murs  « La présence à mes côtés de cet ami 
génial, fervent des hautes destinées, me donne l'impression que, par là, je 
suis couvert du terre-à-terre ».

• Médiathèques de quartier : nom du quartier sauf une, Mélanie de Pourtalès
(2009); choix du l’élu de quartier (et 1er adjoint au Maire)

• Médiathèque Olympe de Gouges (2012) : choix du Maire de Strasbourg, lié à 
la création de l’Espace égalité de genre



Nommer les médiathèques de l’Eurométropole

• Présence depuis 2008 de la médiathèque André Malraux

• Ouverture prochaine de la médiathèque Nord, besoin d’identification

• Volonté exprimée de la Vice-Présidente de renforcer la visibilité « métropolitaine » des 
médiathèques Nord – Ouest – Sud  - > choix simultané de 3 nouveaux noms comme un fil 
rouge qui permet de donner corps à la notion de réseau de lecture publique 
eurométropolitain



La démarche suivie

• Proposition de noms par les agents des médiathèques concernées. Par groupe de 3 pour conserver une 
harmonie globale. + de 100 propositions

• Mise en place d’un COPIL « politique » (élus / Cabinet) : rôle de réduction de la liste et de légitimation des 
propositions. 18 noms proposés, 6 par médiathèque, correspondant aux missions d’encyclopédisme et 
d’universalisme des médiathèques, 3 noms de personnes et 3 titres d’œuvres littéraires. En lien avec le 
comité de dénomination des rues de la Ville de Strasbourg 

• Vote en ligne au jugement majoritaire ouvert durant 6 semaines
• Limites du scrutin majoritaire : oblige à faire un choix simple, tronqué, utile
• Jugement majoritaire : 

• Permet l’expression nuancée du degré d’adhésion (de à rejeter à très bien) à chaque proposition. 
• Pas d’obligation de s’exprimer sur tous les choix proposés
• Un maximum d’électeurs en accord avec la décision prise
• Le degré de légitimité de la décision est connu

• Vote d’une délibération en Conseil 
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Une participation plutôt conséquente

Nombre de répondant-es au vote : 1851
• Répondant-es souhaitant voter pour la MNORD : 1336
• Répondant-es souhaitant voter pour la MOUEST: 1032
• Répondant-es souhaitant voter pour la MSUD : 1139

Nombre de votes pour l’ensemble des médiathèques: 16 790 
• Votes pour la MNORD : 6444
• Votes pour la MOUEST: 4877
• Votes pour la MSUD : 5469



Points d’attention et suite

• Aucun reproche sur la forme : jugement majoritaire plébiscitée en Conseil, proposition du public 
reprise « telle quelle » et votée à l’unanimité

• Remarques sur les choix proposés : 
• Aucune personnalité alsacienne -> opérations « déminage »

• Aucun homme dans les choix proposés - > assumé par l’élue thématique

• Volonté de reprendre la même démarche pour nommer les médiathèques de quartier

• Traduction graphique : unité sur les 4 médiathèques métropolitaines

• Pour en savoir plus sur le jugement majoritaire  : https://youtu.be/aOFlwlCX3oA


